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La Directrice générale 

 

 

Accélérer les démarches d’économie circulaire :  
Retours d’expérience de l’utilisation de la Plateforme myUpcyclea 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président,  

Madame la Directrice générale, Monsieur le Directeur général,   

 

Les organismes Hlm sont des acteurs majeurs de la lutte contre le dérèglement climatique, notamment 
dans l’atteinte des objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone. Cette décarbonation du parc Hlm passe 
notamment par des initiatives d’économie circulaire, de type éco-conception, réemploi, acquisition de 
matériaux biosourcés en filière locale ou gestion circulaire des ressources.  
 
Consciente du rôle central que peuvent jouer les maîtrises d'ouvrage Hlm dans l'adoption de nouvelles 
pratiques vertueuses pour l'environnement et la société au sens large, l'USH, dans le cadre de son plan 
d'actions "biodiversité et économie circulaire du logement social", a noué un partenariat avec 
Upcyclea, jeune entreprise innovante (JEI). L’expérimentation qui en a résulté, co-financée par la 
Banque des Territoires, a ainsi permis d’accompagner une vingtaine d'opérations sur toute la France, sur 
un temps resserré de 6 mois, en lien étroit avec les associations régionales Hlm concernées.  
 
Cette publication présente les résultats majeurs de l’expérimentation, pour les différents cas d’usage 
retenus : éco conception, construction neuve avec du réemploi, déconstruction réhabilitation, intégration 
de l’économie circulaire à l'échelle d’un Plan Stratégique de Patrimoine.  
 
Ce guide répond aussi aux questions que se sont posés les organismes Hlm dans la mise en œuvre des 
démarches d’économie circulaire : à quel moment du projet intégrer la question du réemploi ? 
Comment prescrire du réemploi dans le cadre des marchés publics ? Quel processus de cession 
ou de vente pour un organisme Hlm ? Quels sont les indicateurs de circularité d’une opération ? 
Comment prévoir le stockage des produits réemployés ? Etc.  
 
Je vous souhaite une bonne lecture de ce document et vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur 

le Président, Madame la Directrice générale, Monsieur le Directeur général, l’expression de ma 

considération distinguée. 

  

                            Marianne Louis 
 

 

Contacts : 

Véronique Velez, Responsable du département Innovation et prospective,  
Direction de la maîtrise d’ouvrage et des politiques patrimoniales  
veronique.velez@union-habitat.org  
 
Paul Saraïs, Responsable du département architecture, qualité d’usage & biodiversité,  
Direction de la Maîtrise d’ouvrage et des Politiques patrimoniales  
paul.sarais@union-habitat.org  

 

Document disponible sur le Centre de ressources  
Expérimentation d’une plateforme d’économie circulaire | L'Union sociale pour l'habitat (union-habitat.org) 
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